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Texte de la question

M. Nicolas Meizonnet attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur les risques de voir
s'implanter et se développer en France de nouveaux trafics de drogues à base de fentanyl. Le fentanyl est un
puissant analgésique opioïde synthétique initialement utilisé dans le milieu pharmaceutique pour traiter des
douleurs sévères, notamment après une opération majeure ou pour aider un patient à faire face à des souffrances
répétées pour lesquelles aucun autre traitement n'est efficace. Si son utilisation médicale reste très rare et n'est que
rarement conseillée, le fentanyl est de plus en plus utilisé en tant que drogue récréative dans certaines régions du
monde, particulièrement en Amérique du Nord. En tant que stupéfiant, le fentanyl est un produit d'une dangerosité
extrême. Facile à concevoir, peu cher, difficilement repérable, particulièrement addictif, mais aussi extrêmement
nocif pour la santé, le fentanyl représente une menace non négligeable sur le plan sanitaire. Utilisé en tant que
drogue, le fentanyl a des effets délétères. La plupart des consommateurs tombent dans une addiction qui affecte non
seulement leur santé, mais aussi leur vie sociale et professionnelle. En raison de sa puissance, le fentanyl est l'une
des drogues les plus enclines à provoquer des overdoses souvent mortelles. Si l'usage récréatif du fentanyl reste très
peu développé en Europe, il s'agit déjà d'un phénomène de premier plan aux États-Unis et au Canada.
Principalement acheminé et vendu via des cartels mexicains, le fentanyl est une drogue relativement simple à
fabriquer et dont les matières premières nécessaires sont légales et peu chères. Le coût de revient d'une dose de
fentanyl peut avoisiner un centime d'euro, ce qui le rend très abordable et en fait une drogue priorisée par les
trafiquants. En Amérique du Nord, le fentanyl est désormais un enjeu de santé publique. Les autorités l'ont
récemment comparé à l'épidémie de coronavirus, rappelant qu'une réponse mondiale serait nécessaire pour répondre
à cette crise. Le fentanyl connaît en effet un développement exponentiel et provoque des ravages qui en font déjà
l'une des drogues les plus meurtrières proportionnellement au nombre de consommateurs. En 2010, aux États-Unis,
près de 3 007 overdoses mortelles étaient attribuées au fentanyl, ce chiffre passait à 19 413 en 2016 pour finalement
atteindre 70 601 en 2021. Le fentanyl représente dorénavant les deux tiers des morts par overdose aux États-Unis et
son essor ne semble connaître aucun ralentissement. La plupart des observateurs estiment que cette nouvelle drogue
va se développer de manière tout aussi importante dans d'autres régions du monde et l'Europe paraît être l'un des
territoires les plus exposés. Alors que la France connaît déjà des difficultés pour répondre au développement
d'autres trafics de drogue sur son sol, il souhaiterait savoir si des mesures sont attendues pour empêcher que le trafic
de fentanyl ne s'implante en France.
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